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Les navigateurs sont invités :

À consulter le Guide du Navigateur, volume 1 (documentation et information nautiques, édition 2022), et en particulier le chapitre 8 relatif 
à l’information nautique.

À se conformer aux prescriptions fournies dans ce chapitre au paragraphe 8.4 pour transmettre des renseignements, notamment ceux 
ayant un caractère d’urgence (dangers, anomalies dans la signalisation, ...).

Avertissement concernant la conservation des GAN

Les règles de conservation des groupes d’avis aux navigateurs sont précisées au règlement annexé à l’arrêté du 23 novembre 1987 
relatif à la sécurité des navires et à la prévention de la pollution (article 221-V/27).

Pour l’ingénieur général de l’armement (hydrographe) 
Laurent KERLÉGUER 

directeur général du Shom
L’ingénieur en chef des études et techniques de l’armement (hydrographe) 

François LE CORRE 
directeur des opérations, de la production et des services

Français

Principaux mots courants utilisés dans le GAN
Porter
Ajouter
Rayer
Remplacer, modifier
Déplacer ... de x en y
Remplacer y par x
Au Sud de
Au SW de
Cadre Ouest, cadre Sud (de la carte)
Entre
À toucher le point a) ci-dessous
Voisin du point a) ci-dessous au NE
Etendre la courbe de 100 m vers le NE pour inclure...
Entourée d’une courbe de 200 m
Trait tireté
Trait pointillé
Un seul trait plein
Un double trait plein
Annexe graphique
Nota

English

Principal key Words used in NTM
Insert
Add
Delete
Amend
Move... from x to y
Replace y with x
Southwards
South-westwards
W border, S border
Joining
Adjacent to ... a) above
Close NE of ... a) above
Extend 100 m contour NE to enclose ...
Enclose by 200 m contour
Pecked line
Dotted line
Single firm line
Double firm line
Accompanying block
Accompanying note

GLOSSAIRE



CHAPITRE 1

INFORMATIONS

Section 1.2 Avis préliminaires et temporaires

25 49-T-01. ÉQUATEUR. — Bouée. (Taunton, 25-5434 (T))

Une bouée d'alerte au tsunami a été déployée jusqu'à nouvel ordre à la position (WGS84) 4 08,9 S — 89 00,5 W.

Voir cartes 6964, 7023

25 49-T-02. OCÉAN PACIFIQUE SUD. Ouest Islas Galapagos. — Bouée ODAS. (Taunton, 25-5441 (T))

Une bouée ODAS a été déployée jusqu'à nouvel ordre à la position (WGS84 DATUM) 0 28,9 S — 92 14,8 W.

Voir cartes 6964, 7023

25 49-T-03. ITALIE (Sicile). Nord de la Sicile. — Câbles sous-marins. (Avis 24.33.2025 (T), Genova, SH italien.)

1. Jusqu'au 30/03/2026, la société Nexans, avec le soutien des navires "C/S NEXANS AURORA" et "C/S NEXANS SKAGERRAC",
effectuera, dans le cadre du
projet "Tyrrhenian Link West", des travaux de pose et d'enfouissement d'un câble sous-marin de
transport d'énergie électrique, le long de la ligne joignant les positions suivantes :

39 19,506 N — 013 29,152 E
38 13,317 N — 013 40,002 E
38 03,189 N — 013 44,367 E
(WGS 84)

2. Pendant le déroulement des opérations, dans la zone concernée, il est interdit de naviguer, mouiller, stationner, pêcher, plonger, se
baigner, ou pratiquer toute autre activité susceptible de gêner le bon déroulement des opérations.

3. Il est demandé à tous les navires de maintenir une distance de sécurité de 0,5 M minimum des navires en opération.

Voir carte 7292



25 49-T-04. LA RÉUNION. Du Cap La Houssaye à Trois-Bassins et Réserve naturelle marine. — Perches. Zone à éviter. (Préfecture de la Région Réunion,
Arrêté 2025-322 du 30 octobre 2025 - Mise en place de piquets de repérage de stations sentinelles)

1. Des piquets ont été installés entre le Cap La Houssaye au Nord et la passe de Trois-Bassins au Sud-Est et sur le territoire de la
Réserve naturelle marine de La Réunion pour matérialiser quarante-sept stations sentinelles.

2. Chacune des positions matérialise une station de 100 m de long et 5 m de large :

Commune Station Latitude Longitude
Étang-Salé Bassin Pirogue 21 16,152 S 055 19,981 E
Étang-Salé Spot 21 15,852 S 055 19,668 E
Étang-Salé Vieille Pompe 21 16,250 S 055 19,976 E
St-Leu Beach soccer 21 10,814 S 055 17,157 E
St-Leu Bleaching 21 10,860 S 055 17,174 E
St-Leu Kiosques 21 10,989 S 055 17,172 E
St-Leu La Corne 21 09,966 S 055 17,104 E
St-Leu La Corne ETIMARECO 21 09,956 S 055 16,916 E
St-Leu Plage MNS 21 10,246 S 055 16,982 E
St-Leu Plage MNS 21 10,263 S 055 17,139 E
St-Leu Plage MNS 21 10,246 S 055 16,982 E
St-Leu Ravine des Poux 21 10,608 S 055 17,173 E
St-Leu Ravine des Poux ETIMARECO 21 10,246 S 055 16,982 E
St-Leu Spot surf 21 09,846 S 055 17,100 E
St-Leu Varangue 21 10,461 S 055 17,166 E
St-Paul Boucan Canot 21 01,575 S 055 13,625 E
St-Paul Boucan Canot 21 01,532 S 055 13,582 E
St-Paul Cap La Houssaye 21 01,092 S 055 14,292 E
St-Paul Ermitage AME 21 04,795 S 055 13,286 E
St-Paul Ermitage Centre 21 04,189 S 055 13,034 E
St-Paul Ermitage Centre 21 04,393 S 055 13,162 E
St-Paul Ermitage Passe 21 05,125 S 055 13,249 E
St-Paul Ermitage Passe 21 05,057 S 055 13,488 E
St-Paul Grand Fond 21 02,376 S 055 12,958 E
St-Paul La Closerie 21 05,549 S 055 13,907 E
St-Paul Livingstone 21 05,819 S 055 14,165 E
St-Paul Livingstone 21 05,990 S 055 13,884 E
St-Paul Roches Noires 21 03,184 S 055 13,267 E
St-Paul Saline Nord (Lux) 21 05,280 S 055 13,684 E
St-Paul Tessier 21 06,455 S 055 14,981 E
St-Paul Tessier 21 06,610 S 055 14,851 E
St-Paul Trou d'eau 21 06,175 S 055 14,594 E
St-Paul Trou d'eau 21 06,345 S 055 14,350 E
St-Paul Trou d'eau ETIMARECO 21 06,198 S 055 14,539 E
St-Paul Vallée des Schtroumphs 21 03,649 S 055 13,136 E
St-Paul La Bobine 21 04,912 S 055 13,408 E
St-Paul Spot perroquet 21 02,664 S 055 13,002 E
St-Paul Bleu Marine 21 03,484 S 055 13,151 E
St-Pierre Billy Cimetière 21 20,772 S 055 27,946 E
St-Pierre Billy Cimetière 21 20,772 S 055 27,946 E
St-Pierre Grand Bois 21 21,913 S 055 32,098 E
St-Pierre Jardin de corail 21 21,741 S 055 31,433 E
St-Pierre La Digue 21 20,700 S 055 28,448 E
St-Pierre Ravine Blanche 21 20,522 S 055 27,685 E
Ste-Rose Coulée 1977 21 09,542 S 055 50,161 E
Ste-Rose Petit Tombant 21 07,478 S 055 47,234 E
Ste-Rose Roche Caesari 21 11,178 S 055 50,166 E

3. Une veille attentive est demandée aux navigateurs sur zone.

4. Annuler cet avis le 31 décembre 2030.
Positions : WGS 84

Voir cartes 7035, 7183, 7222, 7328



25 49-T-05. LA RÉUNION. Sainte-Marie. — Bouée houlographe lumineuse. (Préfecture de la Région Réunion, Arrêté 2025-328 DMSOI / SDDM du 06 novembre
2025 - maintien en place d'une bouée houlographe directionnelle à Sainte-Marie)

Référence : Avis 24 50-T-21. Remplacé.

1. Une bouée houlographe lumineuse (Fl(5)Y.20s) est mouillée à la position : 20 52,406 S — 55 31,911 E jusqu'au 01 juin 2026.

2. Le corps-mort associé restera en place jusqu'au 31 décembre 2027.

3. Prudence à la navigation.

Voir cartes 7035, 7183

AVIS PRÉLIMINAIRES ET TEMPORAIRES ANNULÉS OU REMPLACÉS

24 50-T-21 7183, 7328 LA RÉUNION



CHAPITRE 2

CORRECTIONS

Section 2.0 Tables des documents corrigés par le présent groupe

2.0.1 Cartes

ABREVIATIONS

G : annexe graphique

R : avis rectificatif

2.0.1.1 Cartes classées par ordre numérique

Cartes françaises

N° Carte Corr. Avis
6651 16 G 49 34
(INT 1481)
6673 1 G 49 186
(INT 702)
6898 10 49 256
(INT 402)
7008 123 49 77
(INT 3116)
7094 11 G 49 53
(INT 1757)
7128 28 G 49 50
 

N° Carte Corr. Avis
7185 47 49 165
(INT 1085)
7186 19 49 165
(INT 2086)
7203 11 49 77
 
7258 16 49 34
(INT 1483)
7323 2 49 34
(INT 1741)
7324 7 G 49 262
 

N° Carte Corr. Avis
7395 56 49 60
(INT 1840)
7400 43 49 55
 
7424 7 49 34
(INT 1564)
7493 2 49 179
 
7507 13 49 77
 
7580 21 49 168
(INT 2908)

N° Carte Corr. Avis
7663 6 49 77
(INT 3113)
7665 10 49 77
 
7669 5 49 74
 
7671 3 G 49 72
 
7832 11 49 168
 

Cartes internationales françaises

N° Carte Corr. Avis
INT 402 10 49 256
INT 702 1 G 49 186
INT 1085 47 49 165
INT 1481 16 G 49 34

N° Carte Corr. Avis
INT 1483 16 49 34
INT 1564 7 49 34
INT 1741 2 49 34
INT 1757 11 G 49 53

N° Carte Corr. Avis
INT 1840 56 49 60
INT 2086 19 49 165
INT 2908 21 49 168
INT 3113 6 49 77

N° Carte Corr. Avis
INT 3116 123 49 77

2.0.2 Instructions nautiques

Ouvrage
N°page ou §
instructions

C4 22 §_5.2.6

D21 25 §_2.4.7.3
§_5.7.1.1.2

D22 25 §_7.3.6.2

H5 23 §_3.3.5.3
§_4.2.2.3

Ouvrage
N°page ou §
instructions

§_4.2.3.1
§_4.2.3.3
§_4.2.3.6

K10 23 §_1.6.3
§_1.6.4
§_1.6.4.1
§_1.6.4.2
§_1.6.4.3

Ouvrage
N°page ou §
instructions

§_1.6.4.4
§_1.6.4.5
§_2.1.5.3
§_2.1.5.7
§_3.1.4.1
§_3.3.7.1
§_4.1.2.3
§_5.1.4.3
§_6.1.3.2

Ouvrage
N°page ou §
instructions

§_7.1.5.1
§_7.1.5.5
§_8.2.5

L9 22 §_7.3.3.7
§_7.3.3.7.1

2.0.3 Livres des feux

Ouvrage N°des feux
L1 14720

26200

Ouvrage N°des feux

L2 12120

Ouvrage N°des feux
50020
50062

Ouvrage N°des feux
50105
50110

Ouvrage N°des feux
50115



2.0.4 Ouvrages de radiosignaux

N°924 : Radiocommunications maritimes : Système Mondial de Détresse et de Sécurité en Mer (SMDSM).

2.0.5 Autres ouvrages

Néant



Section 2.1 Cartes

X 25 49 34. FRANCE. (Côte Nord). Abords de Calais. — Bathymétrie. (Shom).
– Cartes

6651 (16)
INT 1481

Porter sonde : 146 (a) 50 59,03 N 001 45,27 E

Note. — Modifier la courbe voisine du point (a) pour y inclure la sonde (a).

sonde : 74 (b) 50 58,90 N 001 45,49 E

annexe graphique F.341 51 05,00 N 001 45,00 E

Rayer sonde : 157 voisine de (a)

sonde : 82 voisine de (b)

7258 (16)
INT 1483

Porter sonde : 146 entourée d'une courbe (a) 50 59,032 N 001 45,267 E

Note. — Modifier la courbe voisine du point (a) pour y inclure la sonde (a).

Remplacer sonde : 85    par   74 50 58,899 N 001 45,491 E

7323 (2)
INT 1741

Porter sonde : 179 (a) 51 04,77 N 001 45,82 E

Note. — Modifier la courbe voisine du point (a) pour y inclure la sonde (a).

sonde :  74 (b) 50 58,90 N 001 45,49 E

sonde : 146 (c) 50 59,03 N 001 45,27 E

Rayer sonde : 203 voisine de (a)

sonde : 82 voisine de (b)

sonde : 157 voisine de (c)

7424 (7)
INT 1564

Porter sonde : 179 (a) 51 04,77 N 001 45,82 E

Note. — Modifier la courbe voisine du point (a) pour y inclure la sonde (a).

sonde : 74 (b) 50 58,90 N 001 45,49 E

sonde : 146 (c) 50 59,03 N 001 45,27 E

Rayer sonde : 203 voisine de (a)

sonde : 82 voisine de (b)

sonde : 157 voisine de (c)

X 25 49 50. FRANCE. (Côte Nord). Port de Binic. — Bathymétrie. (Port de Binic).
– Carte

7128 (28) Cartouche B

Porter annexe graphique F.337 48 36,000 N 002 49,000 W

X 25 49 53. FRANCE. (Côte Ouest). Parages de Landéda. Aber Wrac'h. — Ferme marine. (DDTM).
– Carte

7094 (11)
INT 1757

Cartouche A

Porter annexe graphique F.345 48 36,000 N 004 34,000 W

X 25 49 55. FRANCE. (Côte Ouest). Rade de Brest. L'Elorn. — Balisage. Feu. (P&B Brest).
– Carte

7400 (43) Rayer le feu et sa légende 48 24,09 N 004 22,14 W



X 25 49 60. FRANCE. (Côte Ouest). Grande rade de La Loire. — Bouée océanographique. (Cerema).
– Carte

7395 (56)
INT 1840

Rayer la bouée et sa légende 47 09,14 N 002 20,08 W

7068
INT 1802

Note. — Cette carte sera corrigée ultérieurement.

25 49 72. ESPAGNE. (Côte SE). Golfe de Vera. — Bathymétrie. Limite. Mouillage. Radionavigation. Feu. Balisage. (Révision).
– Carte

7671 (3) Porter annexe graphique F.339 37 40,00 N 001 00,00 W

annexe graphique F.340 37 00,00 N 002 00,00 W

Rayer

    T  Siren Mo(G)40s

36 43,29 N 002 11,58 W

   .S      Fl(4)G.11s5M

37 23,63 N 001 35,93 W

© 37 23,88 N 001 36,23 W

   0        DGPS

37 38,06 N 000 41,44 W

No4    $BR  y    Fl(4)Y.12s3M

37 39,61 N 000 36,76 W

25 49 74. ESPAGNE. (Côte Est). Golfo de Valencia. Puerto de Sagunto. Canal de Ibiza. — Épave. Bouée océanographique. (Cádiz, avis 25-37-287 et 25-42-
322).
– Carte

7669 (5) Porter
    25,  Wk

39 36,26 N 000 11,22 W

Déplacer la bouée et sa légende de 38 49,48 N 000 46,90 E

en 38 48,83 N 000 48,51 E

25 49 77. ESPAGNE. (Côte Est). Abords Golfo de Roses. — Bouée océanographique. (Cádiz, 25-37-286).
– Cartes

7008 (123)
INT 3116

Rayer

ODAS    0 ,mR  y     Fl(5)Y.20s  AIS

42 09,0 N 003 26,8 E

7203 (11) Rayer

ODAS    0 ,mR  y     Fl(5)Y.20s  AIS

42 09,0 N 003 26,8 E

7507 (13) Rayer

ODAS    0 ,mR  y     Fl(5)Y.20s  AIS

42 09,0 N 003 26,8 E

7663 (6)
INT 3113

Rayer

ODAS    0 ,mR  y     Fl(5)Y  AIS

42 09,0 N 003 26,8 E

7665 (10) Rayer

ODAS    0 ,mR  y     Fl(5)Y.20s  AIS

42 09,00 N 003 26,77 E



25 49 165. LIBÉRIA. Cap Mesurado. — Feu. (Taunton, 25-4478).
– Cartes

7185 (47)
INT 1085

Porter

    .R     Dir Q.WRG.12M

06 20,4 N 010 47,7 W

7186 (19)
INT 2086

Porter

    .R     Dir Q.WRG.12M

06 20,4 N 010 47,7 W

25 49 168. CAMEROUN. Approches de Kribi. — Balisage. Coffre. (CNHO).
– Cartes

7580 (21)
INT 2908

Cartouche B

Rayer

    +
02 56,61 N 009 54,05 E

    la bouée et sa légende 02 56,62 N 009 53,59 E

7832 (11) Rayer

    +
02 56,77 N 009 53,82 E

    la bouée et sa légende 02 56,78 N 009 53,36 E

X 25 49 179. OCÉAN INDIEN. Mayotte. Baie de Pamandzi. — Épave. (Shom).
– Carte

7493 (2) Cartouche A

Porter
    14,   Wk

12 46,546 S 045 15,811 E

    11,   Wk
12 46,747 S 045 15,824 E

    9+   Wk
12 46,794 S 045 15,829 E

    13,   Wk
12 46,814 S 045 15,721 E

25 49 186. OCÉAN INDIEN. — Bathymétrie. Zone. (Révision).
– Carte

6673 (1)
INT 702

Porter annexe graphique F.343 05 00 S 070 00 E

annexe graphique F.344 10 00 S 075 00 E

sonde : 14 (a) 09 43 S 051 19 E

sonde : 12 (b) 09 58 S 050 24 E

Rayer sonde : 18 voisine de (a)

sonde : 18 voisine de (b)

Note. — Modifier les courbes des points (a) et (b) pour y inclure les sondes (a) et (b).

25 49 256. MER DES ANTILLES. Mer des Caraïbes. Honduras (Côte NE). Punta Patuca. Capo Falso. — Feu. (Taunton, 25-4340).
– Carte

6898 (10)
INT 402

Rayer

    .R     
15 15 N 083 24 W

    .R     
15 48 N 084 18 W



X 25 49 262. PETITES ANTILLES. Guadeloupe. Port-Louis. — Feu. Obstruction. Topographie. (DM de la Guadeloupe).
– Carte

7324 (7) Porter annexe graphique F.342 16 24,000 N 061 32,000 W



Section 2.2 Instructions Nautiques

— Instructions C4

§ 5.2.6. 19, remplacer l'alinéa par :
19 Un quai à hydrocarbures prolonge le terminal minéralier.

2549

Sénégal Minergy Port

— Instructions D21

§ 2.4.7.3. 07, modifier l'alinéa :
Le tableau « 2.4.7.3. Port de Narbonne-Plage (43° 10,11′ N — 003° 11,08′ E) » a été modifié.

2549

Ville de Narbonne, mail du 25/11/2025

§ 5.7.1.1.2. 13, remplacer l'alinéa par :
13 ZONE INTERDITE AU MOUILLAGE (arrêté nº 412/2025 du 27 novembre 2025 du préfet maritime de la Méditerranée).— Il

est interdit aux navires et engins de toute nature de mouiller dans une zone délimitée par le trait de côte et une ligne joignant les
points A, B, C de coordonnées géographiques WGS84 suivantes :

- Point A : 43° 12,590′ N — 005° 23,035′ E ;
- Point B : 43° 12,536′ N — 005° 23,032′ E ;
- Point C : 43° 12,580′ N — 005° 24,680′ E.

2549

Préfecture maritime de la Méditerranée, arrêté 412/2025 du 27 novembre 2025

— Instructions D22

§ 7.3.6.2. 07, modifier l'alinéa :
Le tableau « 7.3.6.2. Port de Silva Maris (43° 43,0′ N — 007° 21,1′ E) » a été modifié.

2549

Bureau du port de Silva Maris, mail du 25/11/2025



— Instructions H5

§ 3.3.5.3. 25, remplacer l'alinéa par :
25 La passe à Caret longe la bordure occidentale des récifs qui entourent l’îlet Caret. L’entrée de la passe se situe à 0,5 M au

NNW de l’îlet. Le chenal étroit et tortueux n’est pas balisé. Sa profondeur minimale cartographiée est de 8,3 m. Il débouche dans
la partie NW du bassin oriental. À l’ouvert de la passe, les courants de marée sont traversiers à la route d’accès ; ils portent à
0,3 nœud alternativement vers l’Est ou l’Ouest, comme indiqué par la carte.

2549

Révision NA

§ 4.2.2.3. 25, ajouter un alinéa :
L’illustration « 4.2.2.3. Approche du fleuve Mahury, au SW [2025] (GHOA) » a été insérée.

2549

§ 4.2.3.1. 16, ajouter un alinéa :
L’illustration « 4.2.3.1.A. Fleuve Mahury et port de Dégrad des Cannes [2025] (GHOA) » a été insérée.

2549

§ 4.2.3.1. 19, modifier l'alinéa :
L’illustration « 4.2.3.1.A. Port de commerce de Dégrad des Cannes, au Nord [2015] GPM Guyane » est remplacée par

l’illustration « 4.2.3.1.B. Port de commerce de Dégrad des Cannes, au Nord [2015] GPM Guyane ».

2549

§ 4.2.3.1. 25, modifier l'alinéa :
L’illustration « 4.2.3.1.B. Dégrad des Cannes, au NNE, appontements réservés aux professionels (Flotille 25F) » est

remplacée par l’illustration « 4.2.3.1.C. Dégrad des Cannes, au NNE, appontements réservés aux professionels (Flotille 25F) ».

2549

§ 4.2.3.1. 31, ajouter un alinéa :
L’illustration « 4.2.3.1.D. Grand Port Maritime de Dégrad des Cannes [2025] (GHOA) » a été insérée.

2549

§ 4.2.3.1. 37, ajouter un alinéa :
L’illustration « 4.2.3.1.E. Ponton de la base navale, à l’Est [2025] (GHOA) » a été insérée.

2549

§ 4.2.3.3. 25, ajouter un alinéa :
L’illustration « 4.2.3.3. Bouée d’atterrissage de marque d’eaux saines "DC" [2025] (GHOA) » a été insérée.

2549

§ 4.2.3.6. 31, ajouter un alinéa :
L’illustration « 4.2.3.6. Tourelle cardinale Nord "D20" [2025] (GHOA) » a été insérée.

2549

— Instructions K10



§ 1.6.3. 07, remplacer l'alinéa par :
07 PÊCHE AUX ARTS TRAÎNANTS. — L’ arrêté 2004-809 du 15 avril 2004 du Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie

réglemente la détention et l’usage des arts traînants (chaluts et dragues) dans l’espace maritime de la Nouvelle-Calédonie. En
particulier, ils sont interdits dans une zone située au SE de l’extrémité Sud de la Grande-Terre. Cette zone figure sur la carte.

2549

§ 1.6.4. 07, supprimer l'alinéa.

2549

§ 1.6.4. 13, supprimer l'alinéa.

2549

§ 1.6.4. 19, supprimer l'alinéa.

2549

§ 1.6.4. 25, supprimer l'alinéa.

2549

§ 1.6.4. 31, supprimer l'alinéa.

2549

§ 1.6.4. 37, supprimer l'alinéa :
Suppression de l’alinéa illustration.

2549

§ 1.6.4. 43, supprimer l'alinéa.

2549

§ 1.6.4. 49, supprimer l'alinéa.

2549

§ 1.6.4. 55, supprimer l'alinéa.

2549



§ 1.6.4.1. 01, ajouter un § :
01 1.6.4.1. Classement au Patrimoine mondial de l’UNESCO

07 Référence : décision 32 COM 8B.10 - Examen des propositions d’inscription de biens naturels, mixtes et culturels sur la
liste du Patrimoine mondial - Lagons de Nouvelle-Calédonie (FRANCE) du 8 juillet 2008, site Internet :
whc.unesco.org/fr/list/1115/

13 La Nouvelle-Calédonie abrite une barrière récifale d’une longueur totale de l’ordre de 1 600 km, la deuxième au monde après
celle de l’Australie. Les lagons couvrent une surface de plus de 23 400 km2. Six zones marines, représentant 15 743 km2, ont
été inscrites au Patrimoine mondial de l’UNESCO le 8 juillet 2008 sous le titre « Les lagons de Nouvelle-Calédonie : diversité
récifale et écosystèmes associés ». Chaque zone est entourée d’une zone tampon marine et terrestre.

19 Les biens inscrits au Patrimoine mondial sont :
- « Grand Lagon Sud » ;
- « Zone côtière Ouest » ;
- « Zone côtière Nord-Est » ;
- « Grand Lagon Nord » ;
- « Atolls d’Entrecasteaux » ;
- « Atolls d’Ouvéa et Beautemps-Beaupré ».
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§ 1.6.4.1. 25, ajouter un alinéa :
L’illustration « 1.6.4.1. Biens inscrits au Patrimoine mondial de l’UNESCO » a été insérée.
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§ 1.6.4.2. 01, ajouter un § :
01 1.6.4.2. Parc naturel de la mer de Corail

06 PRINCIPALES RÉFÉRENCES :
- loi du pays 2022-1 du 12 janvier 2022 relative à la protection des aires marines de la Nouvelle-Calédonie ;
- arrêté 2014-1033/GNC du 23 avril 2014 (modifié) créant le parc naturel de la mer de Corail  ;
- arrêté 2023-2955/GNC du 18 octobre 2023 (modifié) relatif aux réserves du parc naturel de la mer de Corail.

11 Le parc naturel de la mer de Corail a pour ambition de protéger les écosystèmes, les habitats et les espèces, ainsi que le
patrimoine culturel, en recherchant le meilleur équilibre entre conservation et développement des activités humaines.

16 Le périmètre retenu, figurant sur la carte, couvre la totalité de la zone économique exclusive ainsi que les eaux territoriales
et les îles et îlots appartenant au domaine public de la Nouvelle-Calédonie, soit près de 1,3 millions de km2 (équivalent à trois
fois les eaux métropolitaines).

21 Les zones sous juridiction provinciale (côtes, îles et îlots, mer territoriale et eaux intérieures) sont exclues du parc naturel
de la mer de Corail et font l’objet d’une réglementation spécifique.

26 Le parc naturel est une aire marine protégée. À l’exception des navires en transit, les activités suivantes sont soumises à
une autorisation délivrée par arrêté du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie :

- activité scientifique, de recherche ou d’exploration ;
- activités de suivi, de gestion ou de conservation du patrimoine naturel ou culturel ;
- activité de nature industrielle ;
- activité de pêche ou d’aquaculture exercée à titre professionnel ;
- activité touristique, sportive ou de loisir exercée à titre professionnel ;
- activité professionnelle conduisant à réaliser des prises de vues ou de sons.

36 RÉSERVES. — Les réserves sont des aires marines protégées créées en vue de satisfaire l’un des objectifs suivants :
- préserver un patrimoine naturel ou culturel exemplaire, des écosystèmes ou des espèces susceptibles d’être menacés par

la présence humaine ;
- sanctuariser des environnements naturels ou culturels dans leur état d’origine en vue de leur étude scientifique ou de leur

suivi écologique ;
- restaurer à leur état initial des environnements naturels dégradés.

41 La réserve est qualifiée d’intégrale lorsque la satisfaction des objectifs mentionnés ci-dessus implique de la préserver de
toute présence humaine. Elle est qualifiée de naturelle lorsque sa préservation implique de restreindre fortement la présence
humaine.

46 Ces restrictions d’accès s’exercent sans préjudice du droit des navires à effectuer une traversée rapide et continue de la
réserve.

51 RÉSERVES INTÉGRALES. — Les articles 3 à 7 de l’arrêté 2023-2955/GNC définissent les objectifs des réserves
intégrales.

56 Ces réserves comprennent, dans leurs limites géographiques, les eaux surjacentes aux fonds marins, les fonds marins et
leur sous-sol jusqu’à une profondeur de 1 000 mètres sous le fond, ainsi que les terres émergées.

61 Tout accès à une réserve intégrale est interdit, à l’exception des activités autorisées par arrêté du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie.

66 Dix réserves intégrales, dont les limites sont portées sur les cartes, ont été créées dans le périmètre du parc naturel de la
mer de Corail : « Pétrie », « Petit Astrolabe », « Grand Astrolabe », « Nord Chesterfield », « Bellona », « Les atolls
d’Entrecasteaux », « L’île Longue », « L’îlot du Passage », « L’îlot du Mouillage n°1 » et « Banc Capel ».

71 RÉSERVES NATURELLES. —Les articles 8 à 13 de l’arrêté 2023-2955/GNC définissent les objectifs des réserves
naturelles.

76 Ces réserves comprennent, dans leurs limites géographiques, les eaux surjacentes aux fonds marins, les fonds marins et
leur sous-sol jusqu’à une profondeur de 1 000 mètres sous le fond, ainsi que les terres émergées.

81 Tout accès à une réserve naturelle est soumis à une autorisation du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie.

86 Six réserves naturelles, dont les limites sont portées sur les cartes, ont été créées dans le périmètre du parc naturel de la
mer de Corail : « Sud Chesterfield », « Fosse des Nouvelles-Hébrides », « Ride de Norflok », « La Monique – Île de Walpole »,
« Ride d’Entrecasteaux » et « Sud Bassin de Fairway ».

91 Site Internet : mer-de-corail.gouv.nc/

2549

§ 1.6.4.2. 31, ajouter un alinéa :
L’illustration « 1.6.4.2. Parc naturel de la mer de Corail » a été insérée.
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§ 1.6.4.3. 01, ajouter un § :
01 1.6.4.3. Parcs et réserves naturelles en province Nord

05 Références : articles 211-1 et suivants de la délibération 2008-306/APN du 24 octobre 2008 (modifiée) relative au Code de
l’environnement de la province Nord.

09 Une aire naturelle protégée de la province Nord est une zone terrestre et/ou marine, principalement dédiée et gérée en vue
de la protection et au maintien de la diversité biologique, des ressources naturelles et des valeurs culturelles qui y sont
associées.

13 Les différentes catégories d’aires naturelles protégées reconnues en province Nord sont au nombre de six, en fonction de
l’objectif de gestion principal :

- réserves naturelles intégrales, correspondant à la catégorie de gestion Ia de l’Union Internationale pour la Conservation de
la Nature (UICN) ;

- réserves de nature sauvage, correspondant à la catégorie de gestion Ib de l’UICN ;
- parcs provinciaux, correspondant à la catégorie de gestion II de l’UICN ;
- réserves naturelles, correspondant à la catégorie de gestion IV de l’UICN ;
- aires de protection et de valorisation du patrimoine naturel et culturel, correspondant à la catégorie de gestion V de

l’UICN ;
- aires de gestion durable des ressources, correspondant à la catégorie de gestion VI de l’UICN.

17 L’inscription des aires marines protégées en province Nord n’a pas été retranscrite dans le Code de l’environnement.
Chaque zone fait l’objet d’un texte spécifique.

25 RÉSERVES NATURELLES INTÉGRALES. — Article 211-3. La réserve naturelle intégrale est une aire naturelle protégée
dont l’objet est la recherche scientifique et/ou le suivi environnemental. Elle héberge des écosystèmes, des caractères
physiologiques ou géologiques et/ou des espèces remarquables (notamment par leur rareté) ou représentatifs. Elle est gérée
avec un niveau d’intervention sur le terrain très faible ou nul, excepté en ce qui concerne la lutte contre les espèces
envahissantes.

29 Ne peuvent être tolérées dans les réserves naturelles intégrales que les activités scientifiques ou environnementales
n’ayant qu’un effet limité et temporaire sur le milieu naturel, dûment autorisées par le Président de l’assemblée de la province
Nord. La fréquentation du public n’y est pas autorisée.

33 La « baie de Nékoro » (§ 3.1.4.1.) est une réserve naturelle intégrale.

37 RÉSERVES DE NATURE SAUVAGE. — Article 211-4. La réserve de nature sauvage est une zone naturelle peu ou pas
modifiée par l’homme, dénuée d’occupation permanente ou significative. Elle est gérée de façon à préserver ses
caractéristiques naturelles intactes, avec un niveau d’intervention sur le terrain très faible ou nul, excepté en ce qui concerne la
lutte contre les espèces envahissantes.

41 Ne peuvent être tolérées dans les réserves de nature sauvage que les activités scientifiques, environnementales, la
circulation (en dehors - sur les sites terrestres - de l’usage de véhicules à moteur), l’implantation d’infrastructures légères
compatibles avec l’objectif de gestion (refuges, mouillages, sentiers aménagés par exemple), les activités de chasse, de pêche
ou de cueillette à caractère traditionnel dûment autorisées par le Président de l’assemblée de la province Nord.

45 La fréquentation du public y est fortement limitée et soumise à autorisation.

49 Les réserves de nature sauvage suivantes sont instituées : « Île Pam », « Hyabé-Lé Jao » et « Dohimen ». Elles sont
décrites au § 6.1.3.2.

53 PARCS PROVINCIAUX. — Article 211-5. Le parc provincial est une zone destinée à préserver l’intégrité des écosystèmes
et des processus écologiques et à exclure toute exploitation ou occupation incompatible avec cet objectif, mais à permettre les
usages spirituels, scientifiques, pédagogiques et récréatifs compatibles avec le respect de l’environnement et des cultures,
dans le cadre d’un règlement.

57 Ne peuvent être tolérées dans les parcs provinciaux que les activités de chasse, pêche et cueillette, la circulation,
l’occupation temporaire, l’édification et l’entretien d’infrastructures d’accueil et les activités sportives (et aménagements
associés), l’ensemble de ces activités et aménagements devant rester compatibles avec le règlement.

61 Dans la baie de Hienghène, le parc provincial de Yeega (§ 6.1.3.2.) est institué.

65 RÉSERVES NATURELLES. — Article 211-6. La réserve naturelle est une zone sujette à des interventions de gestion
environnementale notamment autre que celles de lutte contre les espèces envahissantes, et destinées à assurer le maintien
d’habitats et/ou la satisfaction des besoins d’espèces spécifiques. Elle peut éventuellement être le siège d’activités ponctuelles
de sensibilisation environnementale du public.

69 Ne peuvent être tolérées dans les réserves naturelles que les activités à caractère scientifique et environnemental, la
circulation et l’occupation temporaire. La fréquentation du public y est fortement limitée et soumise à autorisation.

73 Aucune réserve naturelle n’a été instituée en province Nord.

77 AIRES DE GESTION DURABLE DES RESSOURCES. — Article 211-8. L’aire de gestion durable des ressources est une
zone naturelle gérée afin d’assurer la protection à long terme de la diversité biologique et le maintien de la production de biens
et/ou de services naturels satisfaisant les besoins de la population.

81 Les aires de gestion durable des ressources suivantes sont instituées :
- « Kan-Gunu » (§ 4.1.2.3.) ;
- « Hyabé-Lé Jao » (§ 6.1.3.2.).
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§ 1.6.4.3. 21, ajouter un alinéa :
L’illustration « 1.6.4.3. Parcs provinciaux et réserves naturelles en province Nord » a été insérée.
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§ 1.6.4.4. 01, ajouter un § :
01 1.6.4.4. Parcs et réserves naturelles en province Sud

05 Références : articles 211-1 et suivants de la délibération 25-2009/APS du 20 mars 2009 (modifiée) relative au Code de
l’environnement de la province Sud .

09 Au sens de ce code, on entend par « aire protégée » une parcelle de terre ou de milieu aquatique, dulçaquicole ou marin
intact ou peu modifiée, qui fait l’objet d’une protection particulière en vue d’y maintenir la diversité biologique, les processus
écologiques, les ressources naturelles et les valeurs culturelles associées.

13 Les catégories d’aires protégées sont :
- la réserve naturelle intégrale ;
- la réserve naturelle ;
- l’aire de gestion durable des ressources ;
- le parc provincial, qui peut contenir une ou plusieurs catégories d’aires mentionnées ci-dessus.

17 La province Sud met à la disposition du public :
- un guide du lagon qui résume les principales dispositions réglementaires et les bonnes pratiques à adopter :

www.province-sud.nc/guides/environnement/guide-du-lagon/ ;
- un atlas cartographique des aires protégées : www.province-sud.nc/wp-

content/Guides/AtlasCartographiqueAiresProtegees/58/.

25 RÉSERVES NATURELLES INTÉGRALES. — Articles 211-8 et 211-9. Une réserve naturelle intégrale est instituée en vue
d’empêcher tout effet lié aux activités humaines. L’accès et les activités humaines y sont strictement interdits, sauf en cas de
force majeure liée à la sauvegarde de la vie humaine, ou par dérogation accordée par arrêté du Président de l’assemblée de
province. Il est institué autour des réserves naturelles intégrales une zone tampon où est notamment interdit l’usage d’engins
motorisés. Sauf dispositions spécifiques, la zone tampon est de 200 mètres.

29 Ces dispositions s’appliquent également aux réserves naturelles intégrales saisonnières, c’est-à-dire les sites pour lesquels
ces règles sont applicables à certaines périodes de l’année.

33 Les réserves naturelles intégrales suivantes sont instituées :
- « Yves Merlet », « Récifs de Sèche-Croissant », « Îlot Goéland » (§ 2.1.5.7.) ;
- « Îlot N’Digoro » (§ 3.1.4.1.).

37 RÉSERVES NATURELLES. — Articles 211-10 et 211-11. Une réserve naturelle est une aire protégée instituée en vue de
permettre le maintien, la conservation, la réhabilitation d’espèces menacées, endémiques ou emblématiques, et la restauration,
voire la reconstitution d’habitats. Certaines activités humaines compatibles avec ces objectifs de gestion peuvent y être
menées.

41 Les actes de nature à nuire ou à apporter des perturbations à la faune, à la flore ou aux habitats sont interdits sur toute
l’étendue d’une réserve naturelle, notamment :

- troubler ou déranger volontairement des animaux, par quelque moyen que ce soit ;
- toute activité liée à la chasse ou à la pêche ;
- toute activité liée à une collecte ou un prélèvement de faune, flore, minéraux ou fossiles ;
- toute introduction d’espèces, sauvages ou domestiques, zoologiques (notamment les chiens) ou botaniques ;
- emporter en dehors de la réserve naturelle, mettre en vente, vendre ou acheter des animaux non domestiques, des

végétaux non cultivés, des minéraux ou des fossiles en provenance de la réserve naturelle ;
- tout nourrissage d’animaux terrestres ou marins ;
- tout abandon, dépôt, jet, déversement ou rejet de déchets, détritus ou tout produit de nature à nuire à la qualité de l’eau,

du sol, de l’air ou du site ou à l’intégrité de la faune ou de la flore ;
- le fait de se poser avec un engin motorisé ou un drone en dehors des zones identifiées à cette fin.

45 Les travaux tendant à modifier l’aspect du terrain, du paysage ou de la végétation sont également interdits, notamment :
- toute activité forestière, agricole, industrielle et minière ;
- tout feu hors des aménagements publics destinés à cet effet ;
- toute coupe ou ramassage de bois.

49 Ces dispositions s’appliquent également aux réserves naturelles saisonnières, c’est-à-dire les sites pour lesquels ces
règles sont applicables à certaines périodes de l’année.

53 Les réserves naturelles suivantes sont instituées :
- « Grand Port », « Aiguille de Prony », « Île Bailly », « Grand Récif Aboré et Passe de Boulari », « Passe de Dumbéa »,

« Îlot Larégnère », « Îlot Signal », « Épave du Humbold » (§ 2.1.5.7.) ;



- « Île Leprédour », « Ouano », « Île Verte », « Roche Percée et Baie des Tortues », « Poé » (§ 3.1.4.1.).

57 AIRES DE GESTION DURABLE DES RESSOURCES. — Articles 211-12 à 211-14. Une aire de gestion durable des
ressources est instituée en vue de permettre, dans le cadre d’une gestion active, de concilier la protection durable de certains
caractères écologiques et de la diversité biologique et le développement d’activités compatibles avec cet objectif de protection
durable.

61 Les interdictions sont similaires à celles des réserves naturelles. Les activités forestières ou agricoles peuvent toutefois y
être autorisées.

65 Les aires de gestion durable des ressources suivantes sont instituées :
- « Îlot Canard », « Îlot Maître », « Île Casy », « Îlot Amédée », « Pointe Kuendu » (§ 2.1.5.7.) ;
- « Îlot Ténia » (§ 3.1.4.1.) ;
- « Baie de Port-Bouquet », « Îlot Mouindé-Ouémié » (§ 5.1.4.3.).

69 PARC PROVINCIAL. — Articles 211-16 à 211-19. Un parc provincial est une aire protégée qui présente un intérêt :
- au regard des espèces végétales ou animales, des biotopes ou des sites, des écosystèmes ou des processus et

fonctions écologiques ;
- d’un point de vue éducatif, récréatif et culturel.

73 Un parc provincial peut faire l’objet d’un zonage différencié, chaque zone ayant ses propres restrictions d’usage, modes de
gestion ou dispositions spécifiques. Il peut contenir une ou plusieurs autres catégories d’aires protégées. Les dispositions
applicables dans un parc provincial s’appliquent sans préjudice de celles applicables dans les autres catégories d’aires qu’il
contient.

77 Est interdit dans les parcs provinciaux tout acte de nature à nuire ou à apporter des perturbations à l’équilibre naturel ou
quasi naturel, notamment :

- toute activité extractive ;
- tout abandon, dépôt, jet, déversement ou rejet de tout déchet, détritus ou produit de nature à nuire à la qualité de l’eau, du

sol, de l’air ou du site ou à l’intégrité de la faune ou de la flore ;
- toute coupe ou ramassage du bois.

81 Trois parcs provinciaux sont institués :
- « Parc du Grand Lagon Sud » : ses limites sont celles du bien inscrit au Patrimoine mondial de l’UNESCO. Il couvre

l’intégralité du lagon Sud, entre les passes de Boulari et le canal de la Havannah ;
- « Parc de la zone côtière Ouest » : ses limites sont celles du bien inscrit au Patrimoine mondial de l’UNESCO. Il couvre

une zone s’étendant entre l’île Isié au SE et la passe de Poya au NW ;
- « Parc provincial de la Côte Oubliée » : il couvre une zone comprise entre la passe Est de Ngoé au NW et la passe de

Kouakoué au SE.

85 DISPOSITIFS DE PROTECTION DES ÎLOTS ET OISEAUX DU LAGON. — De nombreuses espèces d’oiseaux marins
nidifient durant la saison chaude. La présence humaine et le survol de drone engendrent des perturbations et mettent en péril la
survie de ces espèces. Vingt îlots en province Sud ont été identifiés comme étant des sites majeurs de ponte. Ils sont
strictement interdits au débarquement et au survol de drone lorsqu’ils sont équipés de mâts à pavillon rouge.

89 Site Internet : www.province-sud.nc/environnement/ilots/dispositif-de-protection-des-ilots-et-oiseaux-du-lagon/
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§ 1.6.4.4. 21, ajouter un alinéa :
L’illustration « 1.6.4.4. Parcs et réserves naturelles en province Sud » a été insérée.
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§ 1.6.4.5. 01, ajouter un § :
01 1.6.4.5. Parcs et réserves naturelles en province des îles Loyauté

07 Références : articles 211-1 et suivants de la délibération 2016-13/API du 6 avril 2016 (modifiée) portant adoption du Code
de l’environnement de la province des îles Loyauté.

13 Au sens du Code de l’environnement, on entend par « aire naturelle protégée » un espace terrestre et/ou marin faisant
l’objet, dans une approche par écosystèmes, d’une protection et d’une gestion particulières en vue d’y préserver et d’y maintenir,
à long terme, la diversité biologique, les valeurs culturelles associées à cet espace et la gestion traditionnelle de la nature par
les populations locales.

19 Les aires protégées suivantes sont instituées en baie du Santal, île de Lifou : « Göfeni », « Jaape » et « Masabiel »
(§ 7.1.5.5.).
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§ 2.1.5.3. 07, supprimer l'alinéa.

2549

§ 2.1.5.3. 08, remplacer l'alinéa par :
08 Dans le port de Nouméa la partie Sud de la Petite Rade (§ 2.3.3.1.1.) est une zone réglementée réservée à la Marine

nationale.

2549

§ 2.1.5.3. 13, remplacer l'alinéa par :
13 Le mouillage de Ndié est le mouillage de quarantaine de Nouméa. Voir le paragraphe 2.3.2.2.
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§ 2.1.5.3. 25, supprimer l'alinéa.
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§ 2.1.5.7. 01, ajouter un § :
01 2.1.5.7. Parcs et réserves naturelles

05 Consulter le § 1.6.4. Les réserves décrites ci-après, dont les limites sont portées sur la carte, sont instituées par la
délibération 25-2009/APS du 20 mars 2009 (modifiée) relative au Code de l’environnement de la province Sud.

09 RÉSERVES NATURELLES INTÉGRALES.

13 YVES MERLET. — Articles 212-2 et 212-3. Cette réserve s’étend entre la passe de la Havannah (§ 2.2.1.) et la passe de la
Sarcelle. Elle est balisée par des marques spéciales, situées à l’intérieur des limites de la zone. La zone tampon est de
500 mètres autour des limites de la réserve. La détention et l’usage d’engins motorisés est autorisée dans les passes de la
Havannah et de la Sarcelle.

17 SÈCHE-CROISSANT. — Article 212-4. Cette réserve couvre les parties émergées des récifs de Sèche-Croissant
(22° 19,4′ S — 166° 22,2′ E). Dans la zone tampon, tout survol par des ailes de kitesurf est interdit.

21 ÎLOT GOÉLAND. — Article 212-5. Cette réserve saisonnière (du 1er octobre au 31 mars de l’année suivante), couvre les
parties émergées de l’île aux Goëlands (22° 22,5′ S — 166° 22,8′ E). Pendant cette période, dans la zone tampon, tout survol
par des ailes de kitesurf est interdit. Cette période peut être modifiée par arrêté du Président de l’assemblée de province en
fonction des périodes de nidification des espèces.

25 RÉSERVES NATURELLES.

29 GRAND PORT (§ 2.2.1.4.). — Article 213-20. Cette réserve saisonnière (du 1er septembre au 31 décembre de chaque
année) est balisée par des marques spéciales. Cette période peut être modifiée par arrêté du Président de l’assemblée de
province en fonction des périodes de nidification des espèces. Elle comprend la réserve naturelle de l’aiguille de Prony et l’aire
de gestion durable des ressources de l’île Casy.

33 AIGUILLE DE PRONY (§ 2.2.1.4.). — Article 213-21. Cette réserve est définie par un cercle de 200 m centré sur l’aiguille
de Prony.

37 ÎLE BAILLY. — Article 213-27. Située à 1,4 M au NE de l’îlot Porc-Épic (§2.2.6.5.), cette réserve est balisée par des
marques spéciales.

41 GRAND RÉCIF ABORÉ ET PASSE DE BOULARI (§ 2.3.1.). — Article 213-22. Cette réserve couvre l’intégralité du Grand
Récif Aboré et les passes de Boulari. Elle est balisée à l’intérieur du lagon par des marques spéciales. Ne sont pas compris
dans cette réserve naturelle les parties émergées de l’îlot Amédée et le rayon de 200 mètres autour de l’îlot qui constituent l’aire
de gestion durable des ressources de l’îlot Amédée.

45 PASSE DE DUMBÉA (§ 2.3.2.1.). — Article 213-23. Cette réserve saisonnière (du 1er octobre au 1er mars de l’année
suivante) couvre la partie NW de la passe de Dumbéa et l’extrémité SE du récif Mbere. Cette période peut être modifiée par
arrêté du Président de l’assemblée de province en fonction des périodes de nidification des espèces.

49 ÎLOT LARÉGNÈRE. — Article 213-24. Cette réserve est balisée par des marques spéciales. Elle couvre l’île Ngé (île
Larégnère) [22° 19,6′ S — 166° 19,2′ E] et les récifs qui l’entourent. Outre les restrictions applicables à toutes les réserves
naturelles, le survol par un engin motorisé et l’utilisation de drones y sont interdits sur la période allant du 1er juin au 31 octobre
inclus.

53 ÎLOT SIGNAL (§ 2.3.2.1.). — Article 213-25. Cette réserve est balisée par des marques spéciales. Elle couvre l’îlot T’Ndu
(îlot Signal) et les récifs qui l’entourent. Outre les restrictions applicables à toutes les réserves naturelles, le survol par un engin
motorisé et l’utilisation de drones y sont interdits sur la période allant du 1er juin au 31 octobre inclus.

57 ÉPAVE DU HUMBOLDT. — Article 213-26. Cette réserve est définie par un cercle de 200 m centré sur la position
22° 20,2′ S — 166° 14,4′ E, balisée par une marque spéciale.

61 AIRES DE GESTION DURABLE DES RESSOURCES.

65 ÎLOT CANARD (§ 2.1.1.3.). — Article 214-6. Cette aire est balisée par des marques spéciales et une balise latérale tribord,
à son extrémité SW. Elle couvre la zone comprise entre l’île aux Canards à l’Ouest et le récif Ricaudy à l’Est.

69 ÎLOT MAÎTRE (§ 2.1.1.3.). — Article 214-7. Cette aire est balisée par des marques spéciales et une tourelle blanche et
rouge à son extrémité SE.

73 ÎLE CASY (§ 2.2.1.4.). — Article 214-3. Cette aire est balisée par des marques spéciales dont les positions ne
correspondent pas exactement aux limites de la zone.

77 ÎLOT AMÉDÉE (§ 2.3.1.2.). — Article 214-4. Cette aire couvre les parties émergées de l’îlot Amédée et un rayon de 200 m
autour de l’îlot. Outre les restrictions applicables à toutes les aires de gestion durable des ressources, le survol par un engin
motorisé et l’utilisation de drones y sont interdits sur la période allant du 1er juin au 31 octobre inclus.

81 POINTE KUENDU. — Article 214-5. Située sur la côte Ouest de l’île Nou, cette aire n’est pas balisée.

2549



§ 3.1.4.1. 01, remplacer l'alinéa par :
01 3.1.4.1. Zones réglementées. Parcs et réserves naturelles

2549

§ 3.1.4.1. 07, remplacer l'alinéa par :
07 Consulter le § 1.6.4. Les limites des réserves naturelles décrites ci-après sont portées sur la carte.

2549

§ 3.1.4.1. 13, ajouter un alinéa :
13 RÉSERVES NATURELLES INTÉGRALES.

2549

§ 3.1.4.1. 19, ajouter un alinéa :
19 ÎLOT N’DIGORO (§ 3.2.5.1.). — Article 212-6 de la délibération 25-2009/APS du 20 mars 2009 (modifiée) relative au Code

de l’environnement de la province Sud. Cette réserve couvre les parties émergées de l’îlot N’Digoro (21° 51,8′ S —
165° 44,0′ E), situé au Sud de la passe d’Ouaraï. Dans la zone tampon, tout survol par les ailes de kitesurf est interdit.

2549

§ 3.1.4.1. 25, ajouter un alinéa :
25 BAIE DE NÉKORO (§ 3.3.7.3.). — Délibération 30-2000/APN du 29 septembre 2000 portant création d’une réserve spéciale

marine intitulée « Réserve spéciale de Nékoro ». Cette réserve est balisée à l’Ouest par des marques spéciales.

2549

§ 3.1.4.1. 31, ajouter un alinéa :
31 RÉSERVES NATURELLES.

2549

§ 3.1.4.1. 37, ajouter un alinéa :
37 ÎLE LEPRÉDOUR (§ 3.2.3.). — Article 213-14 du Code de l’environnement de la province Sud. Cette réserve couvre l’île

Leprédour et la mangrove qui la prolonge au SW.

2549

§ 3.1.4.1. 43, ajouter un alinéa :
43 OUANO (§ 3.2.5.). — Article 213-28 du Code de l’environnement de la province Sud. Cette réserve s’étend de la presqu’île

de Ouano à la pente externe du récif N’Digoro jusqu’à l’isobathe des 100 m. Elle est balisée par des balises latérales et des
marques spéciales, dont les positions ne correspondent pas exactement aux limites de la zone. Ne sont pas comprises dans
cette réserve les parties émergées de l’îlot N’Digoro qui constituent une réserve naturelle intégrale.

2549



§ 3.1.4.1. 49, ajouter un alinéa :
49 ÎLE VERTE (§ 3.3.2.). — Article 213-29 du Code de l’environnement de la province Sud. Cette réserve est balisée par des

bouées cylindriques jaunes. Outre les restrictions applicables à toutes les aires naturelles, le survol par un engin motorisé et
l’utilisation de drones y sont interdits sur la période allant du 1er juin au 31 octobre inclus.

2549

§ 3.1.4.1. 55, ajouter un alinéa :
55 ROCHE PERCÉE ET BAIE DES TORTUES (§ 3.3.2.). — Article 213-30 du Code de l’environnement de la province Sud.

Cette réserve couvre le littoral au NE d’une ligne joignant la pointe Mécio au NNE et la pointe Akaïa au SSW. Elle n’est pas
balisée.

2549

§ 3.1.4.1. 61, ajouter un alinéa :
61 POÉ (§ 3.3.2.). — Article 213-31 du Code de l’environnement de la province Sud. Cette réserve couvre le récif bordant la

plage de Poé. Elle est partiellement balisée par des marques spéciales sur la côte et des balises blanches sur le récif.

2549

§ 3.1.4.1. 67, ajouter un alinéa :
67 AIRE DE GESTION DURABLE DES RESSOURCES.

2549

§ 3.1.4.1. 73, ajouter un alinéa :
73 ÎLOT TÉNIA (§ 3.2.3.1.). — Article 214-8 du Code de l’environnement de la province Sud. Cette aire couvre l’île Ténia et les

récifs qui l’entourent. Elle est balisée par des marques spéciales, situées à l’intérieur des limites de la zone.

2549

§ 3.3.7.1. 07, remplacer l'alinéa par :
07 La baie de Népoui (21° 19,4′ S — 164° 58,8′ E), sur le côté Ouest de la presqu’île de Muéo, s’enfonce d’environ 2 M vers

le Nord dans le prolongement du port de Muéo. À l’entrée Est de la baie de Népoui, un épi corallien couvert de 1,4 m d’eau
déborde jusqu’à 0,3 M vers le SW l’extrémité SW de la presqu’île de Muéo. Son extrémité est marquée par une bouée.

2549

Révision NA

§ 4.1.2.3. 01, ajouter un § :
01 4.1.2.3. Parcs et réserves naturelles

07 Consulter le § 1.6.4.

13 AIRE DE GESTION DURABLE DES RESSOURCES DE KAN-GUNU (§ 4.2.3.2.). — Délibération 2014-316/APN du
24 octobre 2014 portant création d’une Aire marine protégée (AMP) intitulée « Aire de gestion durable des ressources de Kan-
Gunu ». Cette aire non balisée couvre une partie du plateau des Massacres et du littoral adjacent. Ses limites sont données
dans le tableau ci-dessous.

2549



§ 4.1.2.3. 19, ajouter un alinéa :

2549

§ 5.1.4.3. 01, ajouter un § :
01 5.1.4.3. Parcs et réserves naturelles

07 Consulter le § 1.6.4. Les réserves décrites ci-après sont instituées par la délibération 25-2009/APS du 20 mars 2009
(modifiée) relative au Code de l’environnement de la province Sud.

13 AIRES DE GESTION DURABLE DES RESSOURCES.

19 BAIE DE PORT-BOUQUET (§ 5.3.3.2.). — Article 214-9. Cette aire non balisée s’étend du Rocher boisé à l’Ouest à
l’extrémité de l’île Némou à l’Est. Par dérogation aux interdictions s’appliquant aux aires de gestion durable des ressources, la
pêche à la ligne ou à la canne y est autorisée. Ses limites sont données dans le tableau ci-dessous.

31 ÎLOT MOUINDÉ-OUÉMIÉ (§ 5.3.2.). — Article 214-10. Cette aire non balisée couvre l’îlot Ouémié et les récifs qui
l’entourent. Ses limites sont données dans le tableau ci-dessous.

2549

§ 5.1.4.3. 25, ajouter un alinéa :

2549

§ 5.1.4.3. 37, ajouter un alinéa :

2549

§ 6.1.3.2. 01, remplacer l'alinéa par :
01 6.1.3.2. Parcs et réserves naturelles

2549

§ 6.1.3.2. 07, remplacer l'alinéa par :
07 Consulter le § 1.6.4. Sauf indication contraire, les limites des parcs et réserves naturelles décrits ci-après sont portées sur

la carte.

2549

§ 6.1.3.2. 13, ajouter un alinéa :
13 RÉSERVES DE NATURE SAUVAGE.

2549

§ 6.1.3.2. 19, ajouter un alinéa :
19 DOHIMEN (§ 6.2.6.). — Délibération 2009-554/APN du 17 décembre 2009 (modifiée) portant création d’une aire marine

protégée intitulée « Réserve de nature sauvage de Dohimen ». Cette aire couvre le récif Doïman, la fausse passe comprise
entre ce dernier et le Grand Récif Mengalia, la grande passe, le haut-fond Le Cousin ainsi que le banc Les Quatre Frères.

2549



§ 6.1.3.2. 25, ajouter un alinéa :
25 Cette zone est balisée par des marques spéciales, dont les positions ne correspondent pas exactement aux limites fixées

par la délibération.

2549

§ 6.1.3.2. 31, ajouter un alinéa :
31 ÎLE PAM (§ 6.3.5.). — Arrêté 66-603/CG du 29 décembre 1966 (modifié). Il est interdit d’y pénétrer, sauf en cas de force

majeure.

2549

§ 6.1.3.2. 37, ajouter un alinéa :
37 HYABÉ-LÉ JAO (§ 6.3.). — Délibération 2009-342/APN du 28 août 2009 (modifiée) portant création d’une aire marine

protégée intitulée « Aire de gestion durable des ressources de Hyabé-Lé Jao ». Au sein de l’aire de gestion durable des
ressources de Hyabé-Lé Jao, trois réserves de nature sauvage sont instituées :

- « Whanga ledane » sur une partie du Grand Récif de la Seine ;
- « Whan-denece Pouarape » couvrant la passe Leleizour (également appelée localement « passe Pouarape ») et ses

abords ;
- « Péwhane » sur le récif Pwé Wét.

2549

§ 6.1.3.2. 43, ajouter un alinéa :
43 Ces trois zones ne sont pas portées sur la carte. Elles sont balisées par des marques spéciales, dont les positions ne

correspondent pas exactement aux limites fixées par la délibération. Ces limites sont données dans le tableau ci-dessous.

2549

§ 6.1.3.2. 49, ajouter un alinéa :

2549

§ 6.1.3.2. 55, ajouter un alinéa :
55 La circulation des embarcations est tolérée sans autorisation préalable dans la passe Leleizour, comprise dans la réserve

de nature sauvage de Pouarape.

2549

§ 6.1.3.2. 61, ajouter un alinéa :
61 PARC PROVINCIAL.

2549

§ 6.1.3.2. 67, ajouter un alinéa :
67 YEEGA (§ 6.2.5.3.). — Délibération 2009-343/APN du 28 août 2009 (modifiée) portant création d’une aire marine protégée

intitulée « Parc provincial de Yeega ». Ce parc couvre la partie Ouest de l’îlot Hienga ainsi que le récif Pidanain. La zone est
balisée par des bouées marques spéciales.

2549



§ 6.1.3.2. 73, ajouter un alinéa :
73 AIRE DE GESTION DURABLE DES RESSOURCES.

2549

§ 6.1.3.2. 79, ajouter un alinéa :
79 HYABÉ-LÉ JAO (§ 6.3.). — Délibération 2009-342/APN du 28 août 2009 (modifiée) portant création d’une aire marine

protégée intitulée « Aire de gestion durable des ressources de Hyabé-Lé Jao ». Cette aire couvre notamment la totalité du Grand
Récif de la Seine et les récifs intermédiaires : récif Téoc, récif Pâ Hilu et récif Pwé Wét. Elle est balisée par des marques
spéciales, dont les positions ne correspondent pas exactement aux limites fixées par la délibération.

2549

§ 7.1.5.1. 13, supprimer l'alinéa.

2549

§ 7.1.5.5. 01, ajouter un § :
01 7.1.5.5. Parcs et réserves naturelles

07 Consulter le § 1.6.4. Les réserves décrites ci-après sont instituées par la délibération 2016-13/API du 6 avril 2016 (modifiée)
portant adoption du Code de l’environnement de la province des îles Loyauté.

13 RÉSERVE COUTUMIÈRE INTÉGRALE.

19 GÖFENI (§ 7.3.6.1.). — Articles 214-1 et 214-10. Cette réserve couvre le récif Shelter. Elle n’est pas balisée. Aucune
activité n’est y autorisée, à l’exception des activités de suivi dans le cadre du réseau d’observation des récifs coralliens.

25 RÉSERVES COUTUMIÈRES ADAPTÉES.

31 JAAPE (§ 7.3.6.1.). — Articles 214-2 et 214-10. Cette réserve non balisée est située en baie de Gaatcha. Seules la pêche
traditionnelle, la pêche à la ligne et à la canne à pêche, ainsi que les activités de suivi dans le cadre du réseau d’observation
des récifs coralliens sont autorisées. Toute autre activité est interdite.

37 MASABIEL (§ 7.3.6.1.). — Articles 214-3 et 214-10. Cette réserve non balisée est située en baie de Gaatcha. Seules la
pêche traditionnelle, la pêche à la ligne et à la canne à pêche, ainsi que les activités de suivi dans le cadre du réseau
d’observation des récifs coralliens sont autorisées. Toute autre activité est interdite.

43 Les limites de ces trois réserves sont données dans le tableau ci-après.

2549

§ 7.1.5.5. 49, ajouter un alinéa :

2549

§ 8.2.5. 01, remplacer l'alinéa par :
01 8.2.5. Disponible

2549



— Instructions L9

§ 7.3.3.7. 07, modifier l'alinéa :
Le tableau portuaire « 7.3.3.7.A. Ports Ouest et Est » a été modifié.

2549

§ 7.3.3.7. 13, modifier l'alinéa :
Le tableau « 7.3.3.7.B. Caractéristiques des quais des ports de l’Ouest et de l’Est » a été modifié.

2549

§ 7.3.3.7.1. 16, ajouter un alinéa :
16 Le pertuis, de 90 m de long et 42 m de large, permettant d’accéder à la darse Nord est défendu sur le côté Est par

4 défenses rouleau.

2549

§ 7.3.3.7.1. 19, remplacer l'alinéa par :
19 RÉGLEMENTATION. — Le passage du pertuis pour accéder à la darse Nord est réglementé :

- franchissement uniquement de jour ;
- largeur maximum des navires : 22 m ;
- tirant d’eau maximum : 8,65 m.

2549

§ 7.3.3.7.1. 31, remplacer l'alinéa par :
31 DARSE DE PÊCHE HAUTURIÈRE. — Cette darse comprend les bassins Kerguelen et des Mascareignes, ces bassins

prolongent, au Nord la Darse Nord. Le bassin Kerguelen est constitué des quais Amsterdam, Crozet et St-Paul ainsi que du
poste de soutage et permet l’accès au bassin des Mascareignes. Le poste de soutage est destiné aux pêches côtières et
hauturières et occasionnellement à certains bâtiments de la Marine nationale.

2549

§ 7.3.3.7.1. 43, remplacer l'alinéa par :
43 DARSE SUD. — La Darse Sud, constituée des bassins A. Barbot et J. Caillet, s’ouvre directement dans la partie Sud de

l’avant-port. Elle comprend trois postes. Le poste « 8 » est réservé aux navires de commerce et est prioritairement attribué au
navire ravitailleur des TAAF. Le poste « 9 » accueillera le nouveau dock flottant « TITAN » (mars 2026). Le poste « Tableau
Sud » est destiné aux navires de pêche hauturière venant décharger. Au SE du bassin A. Barbot se trouve le nouveau port de
plaisance, dragué à 3 m, appelé Darse Titan.

2549

§ 7.3.3.7.1. 79, modifier l'alinéa :
La numérotation du plan de port « 7.3.3.7.1.A. Plan des ports de plaisance de la pointe des Galets » a été modifiée.

2549

§ 7.3.3.7.1. 85, ajouter un alinéa :
L’illustration « 7.3.3.7.1.B. Dock TITAN, port Ouest [2025] » a été insérée.

2549

Grand Port Maritime de La Réunion



Section 2.3 Livres des Feux

Livre des Feux L1

FRANCE (CÔTE NORD) — DE BARFLEUR AUX CASQUETS
CHERBOURG

PETITE RADE

14720
A.1504

SUPPRIMÉ

25 49

FRANCE (CÔTE OUEST) — DE L’ÎLE D’OUESSANT À LA POINTE DE PENMARC’H
PORTS DE BREST

PASSE SUD

26200
D.0796

Passe Sud
Jetée Sud - Extrémité Est

48 22,11N
004 29,45W

Q.R 10 9 Tour blanche haut
rouge. Latérale
babord.
9

Synchronisé avec n° 26220

25 49



Livre des Feux L2

DÉTROIT DE GIBRALTAR (CÔTE SUD) — DE PUNTA ALMINA À RÂS SPARTEL
CEUTA (ES)

12120 "Bouée ODAS Ceuta" 35 54,17N
005 19,85W

Q(5)Y.20s … 1 Bouée sphérique
jaune

[4 (0.5 ; 0.5) ; 0.5 ; 15.5]
Temporairement déradée (2025)
Bouée de mesure de houle

25 49

OCÉAN PACIFIQUE — WALLIS-ET-FUTUNA
ÎLES WALLIS

ÎLE D’UVÉA

50020
(N)

«nº 1» 13 23,35S
176 12,95W

Fl.G … … :

25 49

50062
(N)

«nº 4» 13 23,21S
176 12,98W

Fl.R … … 9

25 49

50105
(N)

Canal du Nord Ouest W
Pointe Puko

13 22,31S
176 13,74W

Fl(5)R … 2 9

25 49

50110
(N)

Chenal secondaire Vers
Pointe Halalo

13 21,75S
176 13,71W

Fl(2+1)G … … : Le chenal secondaire est balisé par
des espars lumineux jusqu'à la cale
d' Halalo

25 49

50115
(N)

Face à la balise préféré
bâbord

13 21,76S
176 13,58W

Fl(5)G … 2 :

25 49



Section 2.4.  Corrections aux ouvrages de Radiosignaux

• France (CECMED) * Commandant de Zone Maritime Méditerranée

TF (HO) +33 04 22 42 08 04

Mél (HO) cecmed-opscot-infonaut.contact.fct@intradef.gouv.fr

TF (HNO) +33 04 22 42 01 34
Mél (HNO) cecmed-com-conduite.cdq.fct@intradef.gouv.fr

Web

2549

2549

2.4.4. Radiocommunications maritimes, Système Mondial de Détresse et de Sécurité en Mer 
(SMDSM) (924)

Chapitre 4,1. Les renseignements sur la sécurité maritime                                                                          
Paragraphe 4.1.2. Le service mondial d’avertissements de navigation                                                              
Alinéa 4.1.2.1. Coordination de la diffusion dans le SMAN, Tableau NAVAREA III, Entrée France                
Modifier l’Entrée comme suit (le reste sans changement) :

www.premar-mediterranee.gouv.fr

Chapitre 4.2. Le système SafetyNET, Paragraphe 4.2.4. Diffusion des messages NAVAREA et METAREA    
Illustration 4.2.4.I. SafetyNET – AVURNAV côtiers La Réunion, Mayotte et Kerguelen                                   
Modifier l’illustration comme suit :



CHAPITRE 3

MODIFICATIONS AUX COLLECTIONS

Section 3.1 Cartes

N° Format Titre Échelle Chemise Catalogue Page

Éditions

6604
(6604.CA)

GA Îles Tuamotu
De Mururoa à Fangataufa

1 : 150 000 154 73

Édition n° 5 - 2025

7246
(7246.CA)

A1 Océan Pacifique Sud
Polynésie française

1 : 6 000 000 27 5

Édition n° 4 - 2025

Retraits

6604
(6604.CA)

GA Édition n° 4 - 2020

7246
(7246.CA)

A1 Édition n° 3 - 2020



Section 3.5 Autres ouvrages

N° Titre

Édition

2549VHC
GAN-T (Version téléchargeable du GAN)
Édition 2025.



Fiche de signalement d’information nautique 

Hydrographic note report 
   

 

1. Des photographies, des croquis, des diagrammes, des tracés, etc. dûment annotés constitueront des pièces utiles. 
1.Photographs/Sketches/Diagrams/Tracings etc. duly annotated will be useful supporting documents. 

 

 

- Pour l’information nautique urgente contacter les sémaphores/CROSS/JRCC/MRCC de la zone concernée (VHF 16 ou 196) 

- For emergency information contact semaphores/CROSS/JRCC/MRCC in the area concerned (VHF 16 or 196) 

- Pour l’information nautique affectant les cartes et publications des zones de responsabilité du Shom  

- For nautical information affecting charts and publications in the Shom's areas of responsibility 

* Dans les régions couvertes par la plateforme PING, PING est à privilégier : https://portail.ping-info-nautique.fr/ 

* In areas covered by the PING platform, PING is the preferred choice : https://portail.ping-info-nautique.fr/ 

* le contact suivant reste fonctionnel dans l'ensemble des eaux 

* the following contact remains functional in all waters 

Contact : Email : infonaut@shom.fr Tel : + 33 (0)2 56 31 21 92 

Adresse 13 rue du Châtellier CS 92803 29228 Brest Cedex 

 

Date …..…..…….…..….….............…… Heure / Time……...…..………… 

   

Nom du navire/Ship name …………………………………………………………………………………………… 

  

Nom/Name …………………………………………………………………………………………… 

  

Téléphone/Phone number …………………………………………………………………………………………… 

  

Adresse mail/E-mail address …………………………………………………………………………………………… 

  

Zone géographique/Area zone …………………………………………………………………………………………… 

  

Sujets (bouées, épaves, hauts fonds, roches etc.) 

Object of changes observed (buoys, wrecks, shoals, 

rocks) 

 

........…………………………………………………………………………………… 

  

Position (WGS 84) 

 

Latitude…………………………… Longitude………………………….… 

Cartes concernées/Charts affected ……………………………… Edition ……………………………… 

  

Cartes électroniques concernées 

ENCs affected 

 

 

…………………………………………………………………………………………… 

Ouvrages nautiques concernés  

Publications affected 

 

 

…………………………………………………………………………………………… 

Description /Details (1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      Cochez la case si vous ne voulez pas que votre nom apparaisse comme source de l’information 
     Tick box if not willing to be named as source of this information 

https://portail.ping-info-nautique.fr/
https://portail.ping-info-nautique.fr/


Contacts 
 

Shom 13 rue du Chatellier - CS 92803 - 29228 BREST CEDEX 2 
 

Information nautique rapide  
Téléphone 
Courriel
 

+33 (0) 2 56 31 21 92
 infonaut@shom.fr 

  

  
Renseignements relatifs à la publication – Téléphone 02 56 31 22 58 

 

 

 

 

Pour  faciliter l’accès  aux  informations qui permettent d’effectuer  la mise  à  
jour des  documents nautiques édités par le Shom, le Groupe d’Avis aux 
Navigateurs (GAN) est diffusé sur gan.shom.fr. 

 

Le respect de l’origine et de l’intégrité des  informations transmises est assuré 
grâce au protocole sécurisé SSL (Secure Socket Layer).  
 
 
Des liens permettent une navigation aisée dans un groupe entre les divers types de 
corrections et dans les archives. Quelques clics permettent ainsi de visualiser 
toutes les corrections en vigueur (postérieures au 1er janvier 1999) apportées 
aux cartes et ouvrages, à partir des fonctions de recherche.  
 
 

 
Le symbole X, placé devant le numéro d’un avis, indique que celui-ci résulte d’une information originale. 

Le symbole Y, placé devant le numéro d’un avis, indique que celui-ci est la reproduction d’un avis étranger. 

Les  annexes  graphiques  sont  fournies  avec une qualité 
cartographique et sont directement exploitables avec une restitution sur 
imprimante à 600 dpi.  

Les calques de corrections des cartes françaises,  transcriptions  
graphiques  des avis cartes, sont disponibles avec le GAN numérique. Ils 
permettent de pointer de façon rapide et sûre la position des corrections. 
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